
DEPARTEMENT
DE LA CHARENTE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU BUREAU COMMUNAUTAIRE

SEANCE DU 22 OCTOBRE 2009

LE  VINGT DEUX OCTOBRE DEUX MILLE NEUF à  17h00,  les membres du 
bureau communautaire se sont réunis au siège de la communauté 25 boulevard 
Besson-Bey à ANGOULEME suivant la convocation qui leur a été adressée par 
Monsieur le Président.

Date d’envoi de la convocation : 16 octobre 2009

Secrétaire de séance :  Jean-François DAURE

Membres présents : 

Philippe  LAVAUD  ,  Jean-Claude  BEAUCHAUD,  François  NEBOUT,  Michel 
BRONCY, Didier LOUIS, Jean-Claude BESSE, Jean-François DAURE, Brigitte 
BAPTISTE, André BONICHON, Bernard CONTAMINE, Guy ETIENNE, Michel 
GERMANEAU, Jean-Pierre GRAND

Ont donné pouvoir :

Excusé(s) représenté(s) :

Excusé(s) :

Denis DOLIMONT, Fabienne GODICHAUD

Délibération 
n° 2009.10.119.B

PLIE : Mise en oeuvre 
de marchés de 
prestations de 
services - Demande 
de subvention auprès 
du fonds social 
Européen (FSE)

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATIONCOMMUNAUTE D’AGGLOMERATION  
DU GRAND ANGOULEMEDU GRAND ANGOULEME



Par convention de subvention globale, le Préfet de région Poitou-Charentes a délégué 
à la  ComAGA, la gestion d’une enveloppe de crédits  du Fonds Social  Européen (FSE) de 
1.044.000 € sur trois ans.

Pour 2010,  la  ComAGA et  ses partenaires souhaitent  s’engager dans le cadre du 
protocole d’accord PLIE à assurer l’accompagnement vers l’emploi de nouveaux bénéficiaires 
et  de  poursuivre  l’accompagnement   des  personnes non sorties  du  dispositif  au  terme de 
l’année 2009.

Afin de concourir à la réalisation des objectifs assignés au PLIE par la ComAGA et ses 
partenaires, il est proposé en accord avec les membres du comité de pilotage de recourir à des 
prestations de services dans les domaines suivants : 

- Lot 1 : accompagnement de participants PLIE : femmes en difficulté en recherche 
d’emploi

- Lot 2 : accompagnement de participants PLIE résidant sur le secteur Ouest 
- Lot 3 : accompagnement de participants PLIE résidant sur la commune de Soyaux
- Lot  4 :  accompagnement  de  participants  PLIE  résidant  dans  le  centre  de 

l’agglomération
- Lot 5 : placement et suivi en emploi de participants PLIE : « parcours emploi »

Les prestations ci-dessus feront l’objet d’une consultation en procédure adapté allotie, 
conformément aux articles 10,  28,  30 et  77 du code des marchés publics.  Les prestations 
seront mises en œuvre par bon de commande sans minimum ni maximum

Afin d’obtenir un financement européen pour ces prestations, il convient de solliciter 
l’attribution  de  crédits  issus  du  Fonds  Social  Européen  à  hauteur  de  50% du  montant  du 
marché. 

L’estimation de l’ensemble des prestations de service est de 285 000 € TTC.

Vu l’avis favorable de la commission politiques solidaires du 21 octobre 2009,

Je vous propose : 

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  déposer  les  dossiers  de  demande  de 
subvention auprès du FSE et d’autoriser la signature des documents afférents.

D’APPROUVER  les éléments essentiels du dossier de consultation des entreprises 
mentionnés ci-dessus. 

D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés à intervenir ainsi que les 
actes afférents à une résiliation éventuelle.

DELIBERATION
N° 2009.10.119.B

POLITIQUES SOLIDAIRES / POLITIQUES 
SOLIDAIRES Rapporteur : Monsieur DAURE

PLIE : MISE EN OEUVRE DE MARCHES DE PRESTATIONS DE SERVICES - DEMANDE DE 
SUBVENTION AUPRES DU FONDS SOCIAL EUROPEEN (FSE)



DE PRECISER que la durée du marché est fixée de sa date de notification jusqu’au 
31 décembre 2010,

D’IMPUTER la dépense au budget principal – chapitre 011 – sous-fonction 90.

APRES EN AVOIR DELIBERE,
LE BUREAU COMMUNAUTAIRE,

A L'UNANIMITE,
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE.

Certifié exécutoire :

Reçu à la Préfecture de la Charente le :

23 octobre 2009

Affiché le :

23 octobre 2009


